
LE LONGERON
02 52 20 06 78

Du mardi au jeudi : de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h
Vendredi et samedi : de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30

LA GRANDE
VENTE DE NOËL !

Un large choix
de produits de qualité,

aux prix les plus bas de l’année !

*Voir conditions en magasin

JUSQU’AU 4 JANVIER 2022

www.magasins-usine.fr

-40%* -40%* -50%*-30%*-30%*

Annoncez gratuitement vos événe-
ments sur : www.infolocale.fr

Cholet
Déchèteries
Horaires.
Mardi 7 décembre, 9 h 30 à 12 h et 14 h
à 19 h, déchèterie zone du Cormier,
déchèterie de la Blanchardière.

Glisséo piscines
Horaires.
Mardi 7 décembre, 12 h à 14 h
et 16 h 15 à 20 h, Glisséo,
avenue Anatole-Manceau.

Ludothèque
Horaires.
Mardi 7 décembre, 10 h à 12 h et 14 h
à 18 h, les Arcades Rougé.

Marchés
Horaires. Les Halles, de 6 h à 13 h 30 ;
quartier des Roches et quartier Clairefon-
taine, de 7 h à 12 h 30.
Mardi 7 décembre.

Médiathèque
Horaires.
Mardi 7 décembre, 10 h à 18 h,
place Jean-Moulin.

Folle journée : ouverture
de la billetterie
Ouverture samedi prochain, puis du lundi
ausamedi,de 9 h30à 12h 30etde14h à
18 hn et jusqu’au vendredi 21 janvier, à
12 h. Vente en ligne.
Samedi 11 décembre, 10 h à 13 h
et 14 h à 18 h, office de tourisme
du Choletais, 14, avenue Maudet.
Contact et réservation : 02 41 49 80 00,
info-accueil@ot-cholet.fr,
www.ot-cholet.fr

Coron
État civil : naissance
Elliot Morinière, 9, chemin du Moulin-
Neuf.

La Romagne
Déchets

Le groupe Hulc (Habitants unis = localité
choyée) du centre socioculturel Ocsigène
propose de nettoyer les rues de la com-
mune. Les volontaires seront répartis par
équipes. Chasubles, sacs et pinces four-
nis par Ocsigène. Ouvert à tous.
Mercredi 8 décembre, 9 h 30, rendez-
vous à l’arbre du centre social
(gare routière). Gratuit.
Contact : 02 41 56 26 10,
accueil@ocsigene.fr

La Séguinière
État civil : naissance
Maxence Gibaud, 6, rue des Boutons-
d’Or.

Lys-Haut-Layon
État civil : naissance
Mila Dandeu, 2, la Varanne.

Saint-Léger-sous-Cholet
État civil : naissance
Margaux Grevet, 40, rue Cesbron-Lavau.

À l’agenda de Cholet et sa région

Naissances
Maine-et-Loire. Margaux Grevet,
40, rue Cesbron-Lavau, Saint-Léger-
sous-Cholet ; Elliot Morinière, 9, che-
min du Moulin-Neuf, Coron ; Louison
Chauvière, 16, rue du Bocage, Andre-
zé (Beaupréau-en-Mauges) ; Maxen-
ce Gibaud, 6, rue des Boutons-d’Or,
La Séguinière ; Gabriel Méline,
2, square de la Haute-Guerche, Cho-
let ; Maël Dalino, 3, square Jean-Bap-
tiste-Chardin, Cholet ; Léandre
Billaud, 1, rue du Pontreau, La Cha-
pelle-du-Genêt (Beaupréau-en-Mau-
ges) ; Thelma Piffeteau, 7, allée
Edmond-Goncourt, Cholet ; Paulin
Gourdon, 12, rue des Roys, La Salle-
de-Vihiers (Chemillé-en-Anjou).
Deux-Sèvres. Mei Maindron, 63, che-
min de la Rebatterie, La Chapelle-
Largeau.
Vendée. Malo Texier, 158, la Burtan-

dière, Saint-Michel-Mont-Mercure
(Sèvremont) ; Basile Braud, 71, rue
Claude-Monet, Pouzauges ; Léonie
Koula, 8, impasse du Champ-Nou-
veau, Les Herbiers ; Noah Fradin,
8, allée des Pins, Bazoges-en-
Paillers ; Lily-Rose Le Pommelec-Hu-
teau, 6, rue du Beau-Soleil, Cugand ;
Rachel Bonnin, la Barre, La Boissiè-
re-de-Montaigu ; Elias Guédon, 8, rue
de l’Aurore, Vendrennes ; Natéo Meu-
nier, 21, avenue du Chaintreau,
appartement 127, Mortagne-sur-Sè-
vre.

Décès
Maine-et-Loire. Bernard Chauvin,
82 ans, Cholet.
Vendée. Ludovic Audureau, 49 ans,
La Gaubretière ; Maria Lourenço veu-
ve Vale Freixo, 87 ans, Mortagne-sur-
Sèvre.

Carnet

Police secours : 17 (portable 112)
Pompiers : 18 (portable 112)
Samu : urgence vitale appeler le
15 (portable 112)
Pharmacie de garde : appeler le
32 37
Centre hospitalier : urgences :
02 41 49 65 24 ; centre antipoison :
02 41 48 21 21.
Permanence de médecine
de garde : composer le 32 37 (0,34 €
la minute à partir d’un poste fixe). Ou
composer le numéro du commissa-

riat, tél. 02 41 64 82 00.
Dépannage : Enedis :
09 726 750 49 ; GrDF :
0 800 473 333.

Urgences et santé

Annoncer un événement : (réunion,
fêtes, idées de loisirs) www.infoloca-
le.fr
S’informer sur Internet : www.ouest-
france.fr
Service clients : Déjà abonné :
www.votrecompte.ouest-france.fr ou
02 99 32 66 66 (tarif appel local).
Pour joindre un conseiller, préférez
un appel entre12 h et 15 h.
Pour vous abonner et recevoir
votre journal avant 7 h 30 :
www.abonnement.ouest-france.fr ou

02 99 32 66 66.
Faire paraître votre publicité : tél.
02 99 26 45 45 (coût d’un appel
local).
Faire paraître gratuitement une peti-
te annonce sur nos sites internet :
ouestfrance-auto.com (rubrique
« Vendre ») et ouestfrance-immo.com
(rubrique « Déposez une annonce ».
Avis d’obsèques :
Tél. 02 56 26 20 01, prix d’un appel
local, numéro non surtaxé.

Ouest-France à votre service

Repères

Le conseil municipal de Cholet a
approuvé, hier, l’instauration d’un
périmètre de sauvegarde du com-
merce de proximité et de l’artisanat
dans son centre-ville.

En cas de cession d’une cellule
commerciale, la Ville pourra désor-
mais y exercer un droit de préemption
et maîtriser davantage la pérennité du
tissu commercial, ainsi que sa diversi-
té et sa continuité. Une décision qui
s’appuie sur le constat « préoccu-
pant » d’une « dévitalisation » du cen-
tre-ville.

De plus en plus de cellules vacan-
tes
L’essor du commerce en ligne d’un
côté, celui des zones périphériques
de l’autre, conjugués un prix élevé du
foncier et des loyers, mettent à mal la
santé du cœur marchand de la ville.

Premier symptôme, la vacance
commerciale s’y aggrave, bondissant
de 5,5 % à 9,7 % entre 2017 et 2021.
« Ce constat est visible pour
l’ensemble de la rue Saint-Pierre, la
rue Nationale (numéro 175 à 216) et
risque de s’accentuer. La stabilité
commerciale de la rue Nantaise et
de la rue Clemenceau demeure éga-
lement fragiles », note le rapport
d’analyse soumis aux élus.

Aussi, de plus en plus de locaux
commerciaux changent d’usage et
sont transformés en logements, de
façon souvent irréversible, avec le ris-
que d’un cercle vicieux, par effet de
mitage, venant perturber le « par-
cours marchand ».

Un glissement vers
les « zones »
Autre constat : le glissement « nota-
ble » des enseignes vers les pôles
périphériques, au détriment du cen-
tre-ville. Celui-ci ne regroupe plus
que 26 % de l’offre commerciale cho-
letaise, contre 28,4 % il y a quatre ans,
d’après les chiffres du cabinet d’étu-
des Lestoux et associés.

Une diversité mise à mal
Au sein même du centre-ville, le rap-
port observe une « tertiarisation »
des activités. Le nombre de services y
a augmenté très fortement (+41 %)

entre 2017 et 2021, « au détriment
d’activités liées à l’équipement de la
personne, la culture ou encore les
loisirs ». Seuls 17 % des cafés, hôtels
et restaurants de la ville y sont repré-
sentés. Bref, l’offre manque de diver-
sité et la tendance pourrait bien
s’accentuer, notamment dans les
rues Clemenceau et Nationale.

Pourquoi un périmètre
de sauvegarde ?
« Sans la mise en place d’outils
appropriés, la collectivité risque de
ne plus être en capacité d’attirer des
commerçants indépendants pour
son centre-ville et de voir sa diversi-
té commerciale menacée », prévient
le rapport d’analyse.

La Ville de Cholet a ainsi décidé
d’instaurer un périmètre de sauvegar-
de du commerce, dans lequel elle

pourra exercer un droit de préemp-
tion sur « toute cession de fonds arti-
sanaux, de fonds de commerce ou
de baux commerciaux ». La collecti-
vité pourra ainsi racheter des cellules,
dans un délai de deux mois suivant
leur mise en vente, puis disposera de
deux ans pour rétrocéder le bien,
« après un appel à candidature et à
l’appui d’un cahier des charges ».
L’accord du bailleur sera requis pour
les baux commerciaux.

Quelle est la zone
concernée ?
Le périmètre est calqué sur la zone
d’intervention prioritaire définie dans
le cadre du programme Action Cœur
de ville, conclu avec l’État en septem-
bre 2018. Il est, grosso modo, délimi-
té par la sous-préfecture à l’ouest,
l’église Saint-Pierre à l’est, la rue Mon-

dement au nord et le boulevard
Delhumeau-Plessis au sud.

Quels sont ses objectifs ?
Grâce à cet outil jugé « efficace »
dans d’autres villes, la municipalité
pourra contrôler la destination des
locaux commerciaux du centre-ville.
Elle entend ainsi à la fois préserver
leur densité et leur continuité, mais
aussi leur diversité, en favorisant
notamment le commerce indépen-
dant et de proximité, en lien avec « les
attentes des usagers ».

En parallèle, la Ville entend renfor-
cer le « rôle central » de la place Tra-
vot, vue comme une « rotule » entre
l’est et l’ouest du centre, en menant
une réflexion sur l’aménagement de
cet espace urbain.

Sylvain AMIOTTE.

La part des cellules vacantes a presque doublé en quatre ans au centre-ville de Cholet. Un phénomène qui risque
de s’accentuer, prévient un rapport d’analyse. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

La Ville s’est dotée d’un périmètre de sauvegarde du commerce dans son centre, où elle aura
un droit de préemption. Objectif : préserver le commerce de proximité et sa diversité.

Un nouvel outil face à la dévitalisation du centre-ville

Mardi 30 novembre, 24 des 73 sala-
riés de La Longue Chauvière, foyer
de Cholet accueillant des personnes
en situation de handicap mental, se
sont rendus à Angers, au siège de
l’Adapei 49, dont l’établissement
dépend. Près de 200 personnes
issues de toutes les structures de
l’Association départementale de
parents et d’amis des personnes han-
dicapées mentales avaient fait le
déplacement pour y porter leurs
revendications.

Sabine Richard, aide-soignante, fai-
sait partie du voyage et des 98 % de
grévistes de La Longue Chauvière ce
jour-là. « Nous réclamons la prime
Ségur pour tous et une revalorisa-
tion de salaire. » De 183 € nets, la pri-
me n’est accordée qu’aux aides-soi-
gnants et aides médico-psychologi-
ques. « Les agents de service, les
surveillants de nuit, les animateurs
et les éducateurs spécialisés ne la
touchent pas », déplore la profes-
sionnelle.

Revalorisation de la prime
dominicale

Au siège de l’association, les grévis-
tes en délégation ont notamment été
reçus par le directeur général, Jean
Sellier. « On n’aura des réponses
qu’après le 14 décembre et le pro-
chain CSE [comité social et écono-
mique]. On nous a déjà fait com-
prendre que s’il pourrait y avoir des

Longue Chauvière : les salariés mobilisés
Le 30 novembre, 98 % des salariés du foyer accueillant des
personnes en situation de handicap mental étaient en grève.

choses positives, il y aura aussi des
choses qui ne pourront pas être
satisfaites. » Car prime Ségur et reva-
lorisation salariale ne sont pas les
seules revendications affichées.

Dans un document adressé à la
direction de l’Adapei 49, le personnel
choletais réclame une « revalorisa-
tion de la prime du dimanche, qui
n’a pas augmenté depuis des
années ». Il demande par ailleurs une
équité concernant les congés, trimes-
triels et RTT, dont bénéficient cer-
tains établissements du départe-
ment. Une gestion plus transparente
des plannings fait enfin, et aussi, par-
tie des revendications que les sala-
riés espèrent voir satisfaites.

Vincent DANET.

Une réponse aux revendications con-
cernant l’ensemble des salariés doit
être fournie à la suite du comité social
et économique de l’Adapei 49 du
14 décembre. | PHOTO : DR

Pour paraître gratuitement dans
Ouest-France, saisissez votre infor-

mation directement sur le portail
www.infolocale.fr

Un événement à annoncer ?
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